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A tous les groupes du conseil municipal

P.J. : Une lettre adressée aux maires des communes du secteur sud-ouest de l’agglomération 
toulousaine.

Vous n’ignorez pas qu’une décision sur le devenir de Francazal doit être prise prochainement dans 
le cadre d’un comité de pilotage présidé par le Préfet.

Vous n’ignorez pas non plus que la population des communes concernées par cette décision qui 
arrêtera le choix entre un projet urbain et le maintien en activité de la piste de Francazal n’a pas été 
valablement informée, et encore moins consultée. Les associations qui la représentent n’ont pas été 
admises à siéger au comité de pilotage.

Les conseils  municipaux, qui disposent  de la légitimité  de représentation des citoyens que leur 
confère  le  suffrage  universel,  doivent  être  saisis  des  questions  importantes  qui  concernent  leur 
commune et engagent leur avenir.

La population ne comprendrait pas qu’une décision soit prise avant que le conseil municipal ait pu 
en débattre pour adopter une position.

Aussi avons-nous demandé aux maires des communes concernées de recueillir l’avis de leur conseil 
municipal sur la reconversion de Francazal.

La première question qui se pose aujourd’hui est le maintien ou non de la piste d’aviation dans le 
projet de reconversion.

Il vous appartient de solliciter le maire pour organiser un vote sur ce sujet, notamment au moyen 
d’une motion pour faire valoir votre position.

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos salutations distinguées.

A Cugnaux, le 9 février 2010.

Pour le Collectif Francazal,

Bernard Gineste, président


